
STATUTS DE L’ASSOCIATION 

Le Retrouvaille des Fonds verrettiens pour le Développement (RFVD) 

Article 1 : Dénomination 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par les lois en 

vigueur en Haïti, ayant pour dénomination : Le Retrouvaille des Fonds verrettiens pour le 

Développement (RFVD). 

Article 2 : Siège social 

Le siège social de l’association est fixé à : 97 Cazeau, Fonds-Verrettes, Haïti, HT 6350. 

Il peut être transféré par décision du Bureau Exécutif. 

Article 3 : Durée 

L’association est créée pour une durée illimitée. 

Article 4 : Objectifs 

L’association a pour objectifs : 

- De promouvoir le développement économique, social et culturel de Fonds-Verrettes ; 

- De renforcer les liens de solidarité entre les Fonds verrettiens vivant en Haïti et à 

l’étranger ; 

- De soutenir des projets éducatifs, sanitaires, environnementaux et agricoles ; 

- De défendre les intérêts collectifs des habitants de la région. 

Article 5 : Membres 

L’association comprend : 

- Membres fondateurs ; 

- Membres actifs ; 

- Membres d’honneur. 

 

Conditions d’adhésion : 

Toute personne partageant les objectifs de l’association peut devenir membre, après 

acceptation de sa candidature par le Bureau Exécutif. 

Article 6 : Perte de la qualité de membre 

La qualité de membre se perd par : 

- Démission ; 

- Décès ; 

- Radiation prononcée pour motif grave par le Bureau Exécutif. 

Article 7 : Ressources 

Les ressources de l’association comprennent : 

- Les cotisations des membres ; 



- Les dons et subventions ; 

- Les revenus des activités organisées par l’association ; 

- Tout autre financement légalement acquis. 

Article 8 : Organes de l’association 

Les organes de l’association sont : 

- L’Assemblée Générale ; 

- Le Bureau Exécutif. 

Article 9 : L’Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale est l’organe suprême. Elle se réunit au moins une fois par an. 

Elle : 

- Élit les membres du Bureau Exécutif ; 

- Valide les rapports d’activités et financiers ; 

- Statue sur les grandes orientations de l’association. 

Article 10 : Le Bureau Exécutif 

Le Bureau Exécutif est composé au minimum de : 

- Un(e) Président(e) ; 

- Un(e) Vice-Président(e) ; 

- Un(e) Secrétaire Général(e) ; 

- Un(e) Trésorier(ère) ; 

- Deux conseillers. 

 

Il est chargé de l’administration courante de l’association. 

Article 11 : Modification des statuts 

Les statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée Générale sur proposition du Bureau 

Exécutif ou du tiers des membres. 

Article 12 : Dissolution 

En cas de dissolution, l’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs liquidateurs. Les biens 

restants seront attribués à une organisation poursuivant des buts similaires. 

 

Fait à Fonds-Verrettes, le [date à insérer] 

Signatures des membres fondateurs 
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